INFORMATIONS D’ARBITRAGE POUR LES CDC 
Cette feuille doit être adressée impérativement par l’organisateur au siège du Comité Départemental sous 3 jours pour la prise en compte des frais d’arbitrage.
□ ARBITRE
□ FAISANT OFFICE D’ARBITRE
□ ARBITRAGE PAR UNE PERSONNE NON ARBITRE
□ ARBITRE JOUEUR
□ PAS D’ARBITRE. Raison : ………………………………………………………………………………………………………………………….
(Cocher la case correspondante)
EPREUVE
VETERAN – FEMININ – TOUTES CATEGORIE – JEU PROVENÇAL 
(Rayer les mentions inutiles)
DIVISION : …………………….  GROUPE : ………………….
DATE : ………………………… LIEU : …………………………………………….
NOM et Prénom de la personne en charge de l’arbitrage: ………………………………………………………                                 CLUB : ………………………………………………………..
	Si l’arbitre souhaite être indemnisé, joindre la feuille d’arbitrage signée de l’organisateur. Sans celle-ci, il sera considéré qu’il ne souhaite pas être indemnisé.
	Si un faisant office souhaite être indemnisé (20€), il faut le préciser ci-dessous en cochant la case correspondante.
	□ Indemnisation du faisant office.
	□ Pas d’indemnisation pour le faisant office.
	Aucune indemnisation possible pour les autres personnes.
Les clubs n’indemnisent pas les arbitres ou les faisant offices le jour de la compétition.
C’est le Comité Départemental qui s’en charge après la fin du championnat des clubs.
Les frais d’arbitrages sont répercutés et divisés entre tous les clubs d’un même groupe. Ceci que le club reçoive ou non, ou que l’arbitre demande à être indemnisé ou non.


	NOM et Prénom de l’organisateur : ………………………………………………………..
	Signature :

